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COMMUNICATIONS DE LA CHAMBRE DE COMMERCE SUISSE EN FRANCE

GOTTFRIED SENNHAUSER.
M. Gottfried Sennhauser, Président du Cercle

Commercial Suisse de Paris et Membre du Conseil
d'administration de la Chambre de Commerce Suisse en
France, est décédé à Paris, le 22 novembre 1936, à la
suite d'une longue maladie.

Au début de la séance que tenait récemment le Conseil

d'Administration de la Chambre de Commerce
Suisse en France, son Président, M. Gustave Brandt,
fit l'éloge de son ancien collègue, M. Sennhauser :

La place tenue par M. Sennhauser dans la Colonie
suisse de Paris depuis la fin du siècle dernier est connue

de chacun. Tant comme Président du Cercle
Commercial Suisse que comme Secrétaix-e Général de la
Société Helvétique de Bienfaisance et comme membre

influent de différentes autres associations. M.
Sennhauser a donné la mesure de son dévouement. En
maintes occasions, il fut le porte-parole de cette
nombreuse Colonie suisse de Paris et c'est ainsi que,, lors
du 10° anniversaire de l'arrivée à Paris de M.
Alphonse Dunant, Ministre de Suisse en France, il fut
chargé de présenter les vœux de la Colonie suisse de
Paris à M. et Mme Dunant au cours du dîner organisé
à l'occasion de cet anniversaire.

Tous ceux qui l'ont vu à l'œuvre ont su apprécier
l'énergie de son caractère, ainsi que la clarté de son
intelligence; ils ont vivement regretté que la maladie
le tint depuis deux ans éloigné du Conseil d'administration

de la Chambre de Commerce Suisse, dont il
faisait partie depuis 1929 et où ses avis étaient écoutés

avec la plus grande attention.
Les derniers honneurs lui ont été rendus le 23

novembre 1936.

Réunions du Conseil d'Administration et du Comité
de Direction en 1937.
Conformément à ce que prévoit le « Règlement

Intérieur » de la Chambre de Commerce Suisse en
Fi'ance, son Conseil d'Administration se réunit le
mardi de la troisième semaine de chaque mois et son
Comité de Direction le vendredi de la première
semaine. Dans ces conditions, ces réunions auraient lieu
en 1937, aux dates suivantes :

Comité de Direction Conseil d'administration
Vendredi 3 janvier 1937 Mardi 19 janvier 1937

—• 5 février — — 16 février
— 5 mars — — 16 mars —
— 9 avril — — 20 avril
— 7 mai — — 18 mai —•
— 11 juin — — 22 juin —
— 9 juillet — — 20 juillet —
— 6 août — — 17 août
—• 10 septembre — — 21 septembre —
—• 8 octobre —19 octobre
— 5 novembre — —.16 novembre —
—• 10 décembre — — 21 décembre —

Recommandations.
Certaines personnes ayant prétendu être recommandées

par la Chambre de Commerce Suisse en France,
alors qu'elles ne l'étaient pas, le Secrétariat Général
de cette Compagnie spécifie — afin de mettre
rapidement un terme à ces abus — qu'il ne recommande
jamais une personne sans lui en donner une notification

écrite (lettre ou cai'te de visite indiquant le nom
de l'intéressé et celui de la personne à laquelle il est
recommandé). A défaut d'un tel document, il y a lieu
de recevoir avec la plus grande réserve les personnes
se recommandant de la Chambre de Commerce et
d'aviser par téléphone le Secrétariat avant que le visiteur

inopportun soit reparti, afin de permettre au
Secrétariat d'agir en conséquence et avec efficacité.

Etat nominatif des membres de la Chambre de Com-
merce Suisse en France.
Le Comité de direction, dans ses séances des 9 oc¬

tobre, 3 novembre et 4 décembre 1936, a homologué
les décès, démissions, radiations et admissions
suivant s :

a) Décès :
Sennhauser (Gottfried), Paris.

b) Démissions :
Delachaux et Niestle (S. A.), Paris et Neuchâtel. —

Huggler (Arnold), Paris. — Kaech (Henri), Paris. —
Scheibli (Auguste), Lyon. — Paillard et Benoit, Paris.
— Steïnacher (Lucien), Paris. — de Watteville
(Henri), Lyon.

c) Radiations :
Affre (Louis), Beaune. — Attinger (Jean), Paris. —

Bachmann (Georges), Boulogne-sur-Seine. — Bau-
mann (Walter), Lyon. — Beday (William), Aubervil-
liers. — Carlut (Abel), Lyon. — Chir (Philippe), Paris.

— Cortesi (Rodolphe), Paris. — Dyens (Jean),
Marseille. — Fitzli (Walter), Paris. — Fournier (Sylvia),

Ile de Porquerolles. — Godet (Léon), Paris. —
Grisel (U.), Genève. — Herzog (E.), Zurich. — Iklé
Frères, Paris. — Koull (Alfred), Lyon. — Luneau et
Coffignon, Pax-is. — Perrot (Bernard), Lyon. — Sté
POUR LE DÉVELOPPEMENT DE VEVEY ET ENVIRONS, Vevey.
— Villard (Louis), Paris. — Weber (Paulette), Paris.

d) Admissions :
Membres « actifs » :

Bendel (Bruno), directeur de la Société Anonyme Gal-
lodona, Noisy-le-Sec.

Fourmeaux (Robert), représentant de commerce, Paris.
Geiser (Pierre), fromages en gros, Paris.
Jaeger (Jean), employé de commerce, Paris.
Lardy (Guillaume), ingénieur-chimiste, Lyon.
Mido (Sté Anonyme), fabrique d'horlogerie, Bienne.
Mullerstaub et Adliswil Réunis (Etablissements), Sté

Anonyme, fabrication de soieries, Lyon.
Pérusset (Victor), ingénieur-électricien, Paris.
Riedweg (Jacques), négociant, Paris.
Tavannes Watch Co. S. A., fabrique de montres,

machines et fournitures, La Chaux-de-Fonds.
Waldkirch (Hans), docteur en droit, avocat, Zurich.
Zryd (Hermann), ingénieur, Toulouse.

Membres « associés » :
Deléan (Félix) et Cie, fromages en gros, Paris.
Gardés (Raphaël), représentant d'imprimerie, Paris.
Honnorat (Marc), avocat à la Cour de Paris, Paris.
Michel (A.) et Cie, chapeaux pour dames, Paris.
Nicot (Charles), fabricant de bonneterie, Troyes.
Reiss (Lucien), ingénieur diplômé (J. C. F.), Metz.

Etat des membres :
Effectif au 11 septembre 1936 1.146 membres
Décès, démissions, radiations homologués

les 9 octobre, 3 novembre et
4 décembre 1936 29

1.117 membres
Admissions homologuées les 9 octobre,

3 novembre et 4 décembre 1936 18 —
Effectif au 4 décembre 1936 1.135 membres

Renouvellement des cartes d'identité.

Le Ministère du Travail a décidé récemment que les
titulaires de cartes d'identité de « travailleur »,
délivrées pour une période de 2 ans et plus, seront
dorénavant dispensés de toutes démarches auprès du
Ministère du Travail, lors du renouvellement de ces
cartes. Dans ces conditions, les Préfectures ont reçu
des instructions pour le renouvellement des cartes
d'identité de « travailleur », comme des cartes d'identité

de « non salarié ». Pour ce qui est des membres
de la Chambre de Commerce Suisse en France, domiciliés

dans le département de la Seine, leurs cartes
d'identité, de n'importe quelle catégorie, pourront être
renouvelées par les soins du Secrétariat de notre
Compagnie; dans ce but une circulaire leur sera adressée
incessamment afin de leur donner tous renseignements
utiles à ce sujet.
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